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Ces formations s’adressent aux 
élèves qui désirent apprendre autre-
ment en explorant concrètement 
des situations de travail par des 
stages chez un employeur de la ré-
gion. Afi n d’être admis dans ce par-
cours, les élèves doivent également 
répondre à certains critères établis 
par le ministère de l’Éducation du 
Loisir et du Sport (MELS). C’est donc 
un parcours qui permet à l’élève de 
suivre une formation générale jume-
lée à une formation pratique (stage) 
en milieu de travail et qui le prépare 
à la vie active comme personne, ci-
toyen et travailleur.

L’école secondaire des-Studios tire 
son nom des quatre grandes salles 
que l’on nomme des studios, et où 
sont produits des évènements d’en-
vergure. Les apprentis sont invités 
à s’impliquer pour transformer les 
studios par des décors en fonction 
des besoins des évènements qui s’y 
déroulent. Ils assurent, entre autres, 
les fonctions de sécurité et d’accueil 
des invités, ils s’occupent du service 
de vestiaire et font le service aux 
tables. Lors de ces occasions spé-
ciales, des enseignants sont aussi sur 
place pour coordonner et évaluer 
les apprentis en service. Le travail des 
apprentis est souligné ce qui leur per-
met de recevoir une attestation de 
participation.

À l’école secondaire des-Studios, 
les apprentis doivent faire des dé-

marches pour trouver un milieu de 
stage. Le proverbe sénégalais « Il 
faut tout un village pour éduquer 
un enfant » exprime clairement que 
la réussite éducative de nos jeunes 
passe également par la mobilisation 
de la communauté.

Voici enfi n un parcours qui donne 
l’occasion à tous nos élèves de vivre 
des réussites dans des contextes 
d’apprentissages différents et nova-
teurs. Ainsi, ils pourront accéder à 
une première qualifi cation offi cielle 
du MELS. 

De même, pour les élèves de la for-
mation préparatoire au travail qui at-
teignent les objectifs de la formation, 
la Ministre décerne, sur recomman-
dation de la commission scolaire, 
le Certifi cat de formation prépara-
toire au travail. Pour les élèves ayant 
réussi la formation menant à l’exer-
cice d’un métier semi-spécialisé, 
la Ministre décerne le Certifi cat de 
formation menant à l’exercice d’un 
métier semi-spécialisé en précisant  
ce métier.

Il nous fera plaisir de vous fournir plus 
d’informations sur l’école secondaire 
des-Studios, sur les parcours de for-
mation axés sur l’emploi ou sur les 
stages en entreprise en communi-
quant avec Vicki Labelle, conseillère 
d’orientation 450 431-2114, poste 
4024.

Voici enfi n un parcours qui donne l’oc-

casion à tous nos élèves de vivre des 

réussites dans des contextes d’appren-

tissages différents et novateurs. 

L’école secondaire des-Studios offre depuis maintenant cinq 
ans, le parcours de formation axée sur l’emploi aux élèves (ap-
prentis) du territoire de la Commission scolaire de la Rivière-
du-Nord. Dans ce parcours, deux voies de formations sont 
offertes aux élèves de 15 ans, soit la formation préparatoire 
au travail (FPT) d’une durée de trois ans, ainsi que la for-
mation menant à l’exercice d’un métier semi-spécialisé 
(FMS) d’une durée d’un an. 
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